
   

 

Commune de La Br i l l az  
A d m i n i s t r a t i o n  c o m m u n a l e  

I m p ô t s  c o m m u n a u x  2 0 2 4  

 

 

Base légale 
Loi du 10 mai 1963 sur les impôts communaux, LICo, RSF 632.1 
 

Principe 
La perception de l’impôt se fait en 9 tranches, selon décision du conseil communal.  
 

Demande de modification des acomptes 
Le contribuable dont l’impôt annuel définitif sera, selon toute vraisemblance, sensiblement 
inférieur ou supérieur à celui de l’année précédente a la possibilité d’adresser une demande 
motivée au conseil communal afin de faire adapter les acomptes. 
 

Paiements en retard 
Pour les acomptes impayés ou payés tardivement, il est dû un intérêt moratoire de 3.75%. Si 
le montant dû n’est pas acquitté dans les délais, le contribuable est sommé. La procédure des 
facilités de paiement demeure réservée (art. 211 de la loi sur les impôts cantonaux directs, 
LICD, RSF 631.1, applicable par analogie aux impôts communaux, art. 1 al. 4 LICo). 
 

Frais 
Les frais (rappels, sommation, poursuite etc..) sont fixés sur le décompte final. 
Les frais non payés dans les délais portent intérêt moratoire au même taux que le solde final.  
 

Acompte volontaire 
Si, lors de l’établissement de la déclaration de l’année 2024, le contribuable constate que l’im-
pôt réellement dû est sensiblement plus élevé que les acomptes payés, il sera encore temps 
de compléter le versement des acomptes par un acompte volontaire jusqu’à concurrence de 
l’impôt réellement dû.  
  
Ordre de paiement  permanent ou Internet  
- si vous mandatez un établissement bancaire / postal  
- si vous effectuez vos paiements par Internet 

veillez à MODIFIER CHAQUE ANNEE LES REFERENCES / L’ORDRE PERMANENT en 
précisant l’année pour laquelle les versements sont destinés. En effet, il est important que vos 
versements soient mis en compte sur l’année concernée. 
 

Décompte final 
Lors du décompte final, par mesure de rationalisation, les montants inférieurs à CHF 10.- ne 
sont ni facturés, ni remboursés. 
 

 
Juin 2024                                Caisse communale de La Brillaz 
 
 

 Recevez et payez vos factures directement dans le banking en ligne. 


